
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Présentation OBLIGATOIRE d’une licence F.F.A. ou U.F.O.L.E.P. UNIQUEMENTd’une licence F.F.A. ou U.F.O.L.E.P. UNIQUEMENTd’une licence F.F.A. ou U.F.O.L.E.P. UNIQUEMENTd’une licence F.F.A. ou U.F.O.L.E.P. UNIQUEMENT ou 

d’un certificat médical de moins d’un an indiquant la non contre indication de la pratique de 

la marche 

 
   
 
 
 Possibilité de prendre le repas du dimanche midi, salle des Illettes. 
 Inscriptions aux 8 heures et au repas avant le 6 février 2009 
 Correspondance à envoyer à  Edith GAU – 45 Rue des Vignes – 02310 DOMPTIN 
 Tél : 03.23.70.43.76 – 06.74.13.17.43 – e.mail : p-gau@orange.fr 

Les « 8 heures de Charly » et l’A. C. de Château-Thierry 
  Le Conseil Général de l’Aisne                     La Municipalité de Charly 

La Fédération Française d’Athlétisme 

Junior(e)s : 4 tours soit 10,324 km 
DEPART: 10 heures 

Cadet(te)s, Minimes: 
2 tours soit 5,162 km

DEPART : 14 heures 
Benjamin(e)s, Poussin(e)s : 

7 petits tours soit 2,079 km
Pré poussin(e)s: 4 petits tours soit 1,188 km 

DEPART : 15 heures 


